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(54)  Dispositif  de  commande  d'aubes  à  calage  variable  pour  compresseur  de  turbomachine 

(57)  Le  dispositif  de  commande  pour  pivot  intégré 
dans  un  collecteur  comporte  des  moyens  de  fixation  et 
d'articulation  du  pivot  (3)  montés  dans  un  alésage  (10) 
d'une  plate-forme  (4)  fixé  au  collecteur  (5)  par  des  bri- 
des  amont  (7)  et  aval  (8),  et  des  moyens  de  commande 
de  l'orientation  d'une  aube  mobile  (2)  montés  à  l'exté- 
rieur  du  collecteur  (5).  Des  lumières  correspondantes 
sont  aménagées  dans  le  collecteur  (5)  et  dans  la  plate- 
forme  (4)  de  façon  à  assurer  la  manoeuvrabilité  du  dis- 

positif  de  commande  à  calage  variable  par  l'intermédiai- 
re  d'une  biellette  constituée  de  deux  parties  amont  (12) 
et  aval  (1  3).  La  partie  amont  (1  2)  de  la  biellette  comporte 
un  oeil  (22)  dans  lequel  est  inséré  le  pivot  creux  (3).  La 
partie  aval  (13)  de  la  biellette  est  disposée  à  l'extérieur 
du  collecteur  (5)  et  reliée  aux  moyens  de  commande  de 
l'orientation  de  l'aube  mobile  (2). 

Application  aux  turbomachines  comportant  un 
aubage  directeur  d'entrée  d'air  à  aubes  à  calage  varia- 
ble. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande 
pour  pivot  intégré  dans  un  collecteur.  Elle  s'applique  en 
particulier  dans  le  domaine  de  l'aéronautique,  aux  tur- 
bomachines  comportant  un  aubage  directeur  d'entrée 
d'air  à  aubes  à  calage  variable. 

Certaines  turbomachines  comportent  des  aubes  di- 
rectrices  à  calage  variable  permettant  de  régulariser  le 
flux  d'air  alimentant  les  étages  des  compresseurs  situés 
en  aval. 
Les  aubes  comportent  des  pivots  qui  s'étendent  à  tra- 
vers  une  enveloppe  délimitant  une  veine  d'écoulement. 
Chaque  pivot  est  entraîné  en  rotation  par  l'intermédiaire 
d'une  biellette  reliée  à  un  mécanisme  de  commande  tel 
qu'un  anneau  dont  le  déplacement  fait  basculer  toutes 
les  biellettes  à  l'unisson. 

Pour  éliminer  le  givre  susceptible  de  se  former  à  la 
surface  des  aubes  mobiles,  il  est  connu  de  prélever  de 
l'air  chaud  dans  le  compresseur  haute  pression,  de 
l'amener  jusqu'à  un  collecteur  d'air,  puis  d'injecter  et  de 
faire  circuler  cet  air  à  l'intérieur  des  aubes,  l'air  étant  in- 
jecté,  par  exemple,  par  l'intermédiaire  des  pivots. 

Cependant,  l'espace  disponible  entre  le  carter  du 
moteur  et  les  extrémités  des  aubes  est  généralement 
réduit  et  il  est  souvent  difficile,  voire  impossible  de  loger 
dans  cet  espace,  un  dispositif  de  commande  d'orienta- 
tion  des  aubes  et  un  dispositif  de  dégivrage  des  aubes 
mobiles. 

le  but  de  l'invention  est  de  résoudre  ce  problème  et 
de  réaliser  un  dispositif  de  commande  pour  pivot  intégré 
dans  un  collecteur  permettant  le  dégivrage  des  aubes 
mobiles  et  assurant  simultanément  l'orientation  des 
aubes  mobiles.  Pour  cela,  le  dispositif  de  commande 
comporte  des  moyens  de  fixation  et  d'articulation  du  pi- 
vot  montés  dans  un  alésage  d'une  plate-forme  fixée  au 
collecteur  par  des  brides  amont  et  aval.  Les  moyens  de 
fixation  et  d'articulation  du  pivot  comportent  une  douille 
creuse  de  frottement  munie  d'une  fente  circonférentielle 
dans  laquelle  est  insérée  une  partie  amont  d'une  biel- 
lette.  Des  moyens  de  commande  de  l'orientation  des 
aubes  mobiles  sont  montés  a  l'extérieur  du  collecteur  et 
reliés  à  une  partie  aval  de  la  biellette.  Des  lumières  cor- 
respondantes  sont  aménagées  dans  le  collecteur  et 
dans  la  plate-forme  de  façon  à  assurer  la  manoeuvra- 
bilité  du  dispositif  de  commande  à  calage  variable  par 
l'intermédiaire  de  la  biellette.  La  partie  amont  de  la  biel- 
lette  est  insérée  dans  l'alésage  de  la  plate-forme  par  les 
lumières  du  collecteur  et  de  la  plate-forme  et  comporte 
un  oeil  dans  lequel  est  inséré  le  pivot  creux.  Les  lumiè- 
res  du  collecteur  et  de  la  plate-forme  sont  disposées  en 
regard  de  la  fente  de  la  douille  creuse. 

la  partie  aval  de  la  biellette  est  disposée  à  l'extérieur 
du  collecteur  et  reliée  d'une  part  à  la  partie  amont  de  la 
biellette  et  d'autre  part  aux  moyens  de  commande  de 
l'orientation  des  aubes  mobiles. 

Le  dégivrage  de  l'aube  mobile  est  assuré  par  l'in- 
termédiaire  du  pivot  creux  qui  permet  la  circulation  de 

l'air  chaud  entre  le  collecteur  et  l'intérieur  des  aubes. 
Les  fixations  bride  contre  bride  entre  le  collecteur 

et  la  plate-forme  assurent  l'étanchéité  entre  l'intérieur  et 
l'extérieur  du  collecteur. 

s  Selon  l'invention  le  dispositif  de  commande  pour  pi- 
vot  intégré  dans  un  collecteur  d'air  dans  lequel  le  pivot 
d'une  aube  mobile  à  calage  variable  est  entraîné  en  ro- 
tation  par  l'intermédiaire  d'une  biellette  reliée  à  des 
moyens  de  commande  de  l'orientation  de  l'aube  mobile 

10  et  comportant  des  moyens  de  fixation  et  d'articulation 
du  pivot  montés  dans  un  alésage  d'une  plate-forme 
fixée  au  collecteur  d'air  par  des  brides  amont  et  aval  est 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  et  d'articu- 
lation  du  pivot  comportent  une  douille  creuse  de  frotte- 

15  ment  fixée  dans  l'alésage  de  la  plate-forme,  la  douille 
creuse  comportant  une  fente  circonférentielle  dans  la- 
quelle  est  insérée  une  partie  amont  de  la  biellette. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  clairement  dans  la  suite  de  la  description 

20  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  faite  en  regard 
des  figures  annexées  qui  représentent  : 

la  figure  1,  une  vue  schématique  en  coupe  axiale 
d'un  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif  de  com- 

25  mande  de  calage  d'un  aubage  directeur  d'un  turbo- 
réacteur,  selon  l'invention  ; 

la  figure  2,  une  vue  en  perspective  et  éclatée  des 
moyens  de  fixation  et  d'articulation  des  pivots  des 

30  aubes  mobiles,  selon  l'invention  ; 

la  figure  3,  une  vue  en  perspective  des  moyens  de 
fixation  et  d'articulation  des  aubes  mobiles  après 
montage  dans  la  plate-forme,  selon  l'invention. 

35 
Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 

gure  1  ,  l'entrée  d'air  du  turboréacteur  est  munie  de  bras 
fixes  1  et  d'aubes  directrices  2  mobiles  autour  d'un  axe 
radial  XX'  passant  par  des  pivots  3  situés  aux  extrémités 

40  supérieures  des  aubes  mobiles  2. 
Les  bras  fixes  1  ,  les  aubes  mobiles  2  et  les  pivots  3  sont 
creux  de  manière  à  permettre  la  circulation  de  l'air 
chaud  de  dégivrage  prélevé  à  la  sortie  du  compresseur 
haute  pression  non  représenté.  Les  bras  fixes  1  et  les 

45  pivots  3  des  aubes  mobiles  2  sont  montés  dans  des  pla- 
te-formes  4  extérieures  mises  en  contact  entre  elles,  et 
sont  coiffés  par  un  collecteur  d'air  5  solidaire  d'une  virole 
externe  6. 
Les  plate-formes  4  comportent  deux  brides  latérales 

so  amont  7  et  aval  8  qui  sont  fixées  à  des  brides  corres- 
pondantes  du  collecteur  5  par  exemple  au  moyen  d'un 
système  de  vis  et  d'écrou.  Les  plate-formes  4  forment 
avec  le  collecteur  5  une  enceinte  torique  qui  reçoit,  con- 
tient  et  distribue  l'air  de  dégivrage  des  bras  fixes  1  et 

55  des  aubes  mobiles  2.  L'étanchéité  entre  l'intérieur  et 
l'extérieur  du  collecteur  est  assurée  grâce  aux  fixations 
bride  contre  bride  entre  le  collecteur  5  et  les  plate-for- 
mes  4.  Chaque  plate-forme  4  comporte  sur  sa  face  ex- 

25 
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terne,  entre  les  deux  brides  latérales  7,8,  une  région 
transversale  épaisse  traversée  par  deux  alésages  9,10, 
respectivement  amont  et  aval  orientés  radialement.  Les 
bras  fixes  1  sont  encastrés  et  boulonnés  dans  le  premier 
alésage  amont  9  de  la  région  épaissie  de  la  plate-forme 
4.  Les  pivots  3  des  aubes  mobiles  2  sont  montés  dans 
le  deuxième  alésage  aval  1  0  et  pivotent  dans  ce  deuxiè- 
me  alésage  par  l'intermédiaire  d'une  douille  creuse  de 
frottement  11  solidaire  de  la  plate-forme  4.  Le  pivote- 
ment  des  pivots  3  des  aubes  mobiles  2  autour  de  l'axe 
radial  XX'  est  commandé  par  une  biellette  constituée  de 
deux  parties  respectivement  amont  12  et  aval  13.  Les 
parties  amont  12  et  aval  13  sont  respectivement  dispo- 
sées  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  du  collecteur  5.  La  partie 
amont  12  est  insérée  dans  l'alésage  10  de  la  plate-for- 
me  4  par  l'intermédiaire  de  lumières  pratiquées  respec- 
tivement  dans  le  collecteur  5,  dans  la  plate-forme  4  et 
dans  la  douille  creuse  de  frottement  11,  les  différentes 
lumières  étant  disposées  en  regard  les  unes  des  autres. 

La  partie  aval  1  3  est  liée  par  une  première  extrémité 
à  la  partie  amont  12  par  l'intermédiaire  d'un  contre- 
écrou  de  blocage  14  et  comporte  une  deuxième  extré- 
mité  mobile  linéairement  dans  une  rotule  15  solidaire 
d'un  anneau  de  commande  et  de  synchronisation  16. 
La  commande  du  pivotement  de  toutes  les  aubes  mo- 
biles  est  effectuée  simultanément  par  l'intermédiaire  de 
l'anneau  de  commande  de  façon  connue  en  soi. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  perspective  et 
éclatée  des  moyens  de  fixation  et  d'articulation  des  pi- 
vots  des  aubes  mobiles,  selon  l'invention. 

L'articulation  du  pivot  3  d'une  aube  mobile  2  à  l'in- 
térieur  de  l'alésage  aval  10  de  la  plate-forme  4  est  ef- 
fectuée  par  l'intermédiaire  d'une  douille  creuse  de  frot- 
tement  11.  La  douille  creuse  comporte,  dans  sa  région 
supérieure,  une  fente  20  circonférentielle  de  largeur 
prédéterminée.  La  douille  creuse  11  est  mise  en  place 
et  fixée  dans  l'alésage  aval  10  de  la  plate-forme  4  de 
façon  que  la  fente  20  soit  disposée  en  regard  de  la  lu- 
mière  21  de  la  plate-forme  4.  La  partie  amont  12  de  la 
biellette  comporte  une  zone  plane  percée  à  son  extré- 
mité  d'un  oeil  22  de  forme  et  de  section  prédéterminée, 
par  exemple  en  forme  de  carré.  Cette  zone  plane  est 
insérée  dans  l'alésage  aval  10  de  la  plate-forme  4  par 
l'intermédiaire  de  la  lumière  21  de  la  plate-forme  et  de 
la  fente  20  de  la  douille  creuse  1  1  .  La  forme  et  la  largeur 
de  la  fente  20  et  de  la  lumière  21  sont  imposées  par  la 
cinématique  de  la  biellette  12.  Un  embout  creux  17  est 
fixé  de  façon  permanente,  par  exemple  parfrettage,  sur 
le  pivot  3  de  l'aube  mobile  2.  L'embout  1  7  comporte  une 
partie  supérieure  filetée  1  8,  une  partie  intermédiaire  1  9 
de  forme  et  de  section  prédéterminée,  et  une  partie  in- 
férieure  dans  laquelle  est  emboîté  le  pivot  3.  La  forme 
de  la  partie  intermédiaire  19  est  complémentaire  de  la 
forme  de  l'oeil  22  de  la  partie  amont  12  de  la  biellette  et 
sa  section  est  légèrement  inférieure  à  celle  de  l'oeil  22 
de  manière  que  lorsque  le  pivot  3  muni  de  son  embout 
17  est  mis  en  place  dans  l'alésage  10  de  la  plate-forme 
4,  la  partie  intermédiaire  19  s'emboîte  dans  l'oeil  22  de 

la  biellette  12,  l'oeil  22  épousant  exactement  la  forme 
de  la  partie  intermédiaire  19  de  l'embout  17. 
Le  pivot  3  de  l'aube  mobile  2  et  la  partie  amont  1  2  de  la 
biellette  sont  rendus  solidaires  en  rotation  par  un  moyen 

s  de  serrage,  par  exemple  un  écrou  épaulé  23  vissé  sur 
la  partie  supérieure  filetée  18  de  l'embout  17. 

Pour  que  l'orientation  des  aubes  soit  effectuée  avec 
précision,  il  est  nécessaire  que  l'orientation  de  la  partie 
intermédiaire  19  de  l'embout  17  soit  effectué  de  façon 

10  précise  par  rapport  a  l'aube  mobile  2. 
De  même,  la  fente  20  de  la  douille  11  doit  être  orientée 
très  précisément  par  rapport  à  la  plate-forme  4.  A  cet 
effet,  il  est  préférable  d'utiliser  un  outillage  de  montage 
ou  un  détrompeur. 

15  Lorsque  le  pivot  2  muni  de  son  embout  1  7  est  monté 
dans  la  plate-forme  4  avec  la  douille  de  frottement  11, 
la  partie  amont  1  2  de  la  biellette  et  l'écrou  23  de  serrage, 
la  plate-forme  4  est  mise  en  place  dans  le  collecteur  5 
et  les  brides  latérales  amont  7  et  aval  8  sont  fixées  à 

20  des  brides  correspondantes  du  collecteur  5.  A  cet  effet, 
les  brides  latérales  7,  8  comportent  plusieurs  perçages 
24  dans  lesquels  sont  insérés  de  manière  connue  des 
moyens  de  fixation  non  représentés. 

De  même,  des  perçages  25  sont  prévus  pour  assu- 
25  rer  la  fixation  des  différentes  plate-formes  entre-elles. 

La  partie  aval  13  de  la  biellette  disposée  à  l'extérieur 
du  collecteur  5  est  alors  fixée  par  une  première  extré- 
mité  à  la  partie  amont  12  par  exemple  par  vissage  puis 
serrage  au  moyen  d'un  contre-écrou  14.  La  partie  aval 

30  1  3  de  la  biellette  comporte  une  deuxième  extrémité  par 
exemple  de  section  carrée,  liée  à  des  moyens,  non  re- 
présentés  sur  la  figure  2,  de  commande  et  de  synchro- 
nisation  du  pivotement  des  aubes  par  l'intermédiaire  de 
la  rotule  15  solidaire  de  l'anneau  de  commande  16. 

35  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  des  moyens 
de  fixation  et  d'articulation  des  pivots  des  aubes  mobiles 
après  montage  dans  la  plate-forme,  selon  l'invention. 

Cette  figure  montre  qu'après  montage,  (virole  exté- 
rieure  non  représentée)  les  moyens  de  fixation  et  d'ar- 

40  ticulation  des  pivots  des  aubes  mobiles  sont  complète- 
ment  intégrés  dans  l'alésage  aval  10  de  la  plate  forme 
4  et  occupent  un  environnement  très  réduit. 

Les  pivots  3  des  aubes,  la  douille  11  et  l'écrou  de 
serrage  23  étant  tous  creux,  ils  permettent  l'arrivée  de 

45  l'air  chaud  de  dégivrage  à  l'intérieur  des  aubes  mobiles. 
La  fente  20  de  la  douille  11  et  la  lumière  21  de  la 

plate-forme  4  permettent  la  manoeuvrabilité  du  disposi- 
tif  de  commande  d'orientation  des  aubes  à  calage  va- 
riable  qui  est  localisé  à  l'extérieur  du  collecteur  5. 

50 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  pour  pivot  intégré  dans  un 
55  collecteur  d'air  dans  lequel  le  pivot  d'une  aube  mo- 

bile  à  calage  variable  est  entraîné  en  rotation  par 
l'intermédiaire  d'une  biellette  reliée  à  des  moyens 
de  commande  de  l'orientation  de  l'aube  mobile  et 

3 
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comportant  des  moyens  de  fixation  et  d'articulation 
du  pivot  (3)  montés  dans  un  alésage  (10)  d'une  pla- 
te-forme  (4)  fixée  au  collecteur  d'air  (5)  par  des  bri- 
des  amont  et  aval  (7,8),  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  fixation  et  d'articulation  du  pivot  (3)  corn-  s 
portent  une  douille  creuse  de  frottement  (11)  fixée 
dans  l'alésage  (10)  de  la  plate-forme  (4),  la  douille 
creuse  (11)  comportant  une  fente  (20)  circonféren- 
tielle  dans  laquelle  est  insérée  une  partie  amont 
(12)  de  la  biellette.  10 

2.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  commande  de 
l'orientation  de  l'aube  mobile  sont  montés  à  l'exté- 
rieur  du  collecteur  (3)  et  reliés  à  une  partie  aval  (13)  15 
de  la  biellette  et  en  ce  que  la  partie  amont  (12)  de 
la  biellette  est  insérée  dans  l'alésage  (1  0)  de  la  pla- 
te-forme  (4)  par  des  lumières  pratiquées  respecti- 
vement  dans  le  collecteur  (5)  et  dans  la  plate-forme 
(4).  20 

3.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  latente  (20)  circonférentielle 
de  la  douille  creuse  (1  1  )  est  disposée  en  regard  des 
lumières  de  la  plate-forme  (4)  et  du  collecteur  (5).  25 

4.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  la  partie  amont  (12)  de  la 
biellette  comporte  une  zone  plane  percée  à  son  ex- 
trémité  d'un  oeil  (22)  de  forme  et  de  section  prédé-  30 
terminée,  cette  zone  plane  étant  insérée  dans  les 
lumières  de  la  plate-forme  (4)  et  du  collecteur  (5)  et 
dans  la  fente  (20)  de  la  douille  creuse  de  frottement 
(11). 

35 
5.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  le  pivot  (3)  est  muni  d'un  em- 
bout  creux  (17),  l'embout  (17)  comportant  une  par- 
tie  inférieure  dans  laquelle  est  emboîté  le  pivot  (3), 
une  partie  intermédiaire  (1  9)  s'emboîtant  dans  l'oeil  40 
(22)  de  la  partie  amont  (12)  de  la  biellette,  et  une 
partie  supérieure  filetée  (18)  sur  laquelle  est  vissé 
un  écrou  de  serrage  (23). 

6.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  quelconque  45 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  pivot  de  l'aube  mobile  est  creux  pour  permet- 
tre  une  circulation  d'air  chaud  de  dégivrage  entre  le 
collecteur  d'air  et  l'intérieur  des  aubes. 
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